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 Veuillez trouver ci-dessous la liste de la législation de sécurité sociale de votre 
pays telle que répertoriée dans NATLEX, la base de données du BIT sur les 
législations nationales du travail, de sécurité sociale et relatives aux droits de 
l'homme, gérée par le Département des normes internationales du travail. Cette 
législation sera communiquée à la Commission d'experts pour l'application des 
conventions et recommandations (CEACR) dans la perspective de la 
préparation de l'étude d'ensemble portant sur les instruments de sécurité 
sociale. Dans le but de fournir à la CEACR la législation la plus à jour 
possible, prière de compléter cette liste avec toute législation nouvelle ou 
modifiée et d‘ indiquer, le cas échéant, toute correction devant être apportée. 
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SÉCURITÉ SOCIALE (NORMES D’ENSEMBLE)

D Z A - 2 0 0 8 - R - 7 8 3 8 5

2 0 0 8 - 0 3 - 3 0

Décret exécutif n° 08-103 du 30 mars 2008
fixant les missions, l’organisation et le
fonctionnement des structures de séjour en
appui aux structures sanitaires.

Journal officiel, 2008-04-02, n° 18, pp. 3-
6 (INFORM)
JO du 2 avril 2008, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie
Les maisons de séjour sanitaires ont pour notamment missions l’hébergement des personnes accompagnant un malade ou d’un malade suivant des soins en ambulatoire.

Texte(s) de base: (DZA-1985-L-1115) 1985-02-16. Loi no 85-05 du 16
février 1985 relative à la protection et à la promotion de la santé.

DZA-2005-R-71591

2005-06-28

Arrêté du 28 juin 2005 portant revalorisation
des pensions, allocations et rentes de sécurité
sociale.

JO du 6 juillet 2005, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2005-05-01

Texte(s) connexe(s): (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2
juillet 1983 relative à la retraite.

DZA-2002-R-62529

2002-08-06

Arrêté du 26 Joumada El Oula 1423 correspondant
au 6 août 2002 portant revalorisation des
pensions, allocations et rentes de sécurité
sociale.

Journal officiel, 2002-08-25, no 57, p. 20
(INFORM P60003)
JO du 25 août 2002, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2002-05-01

Texte(s) de base: (DZA-2001-R-60370) 2001-12-12. Arrêté du 12 décembre
2001 portant revalorisation des pensions, allocations et rentes de sécurité
sociale.

DZA-2001-R-60370

2001-12-12

Arrêté du 12 décembre 2001 portant
revalorisation des pensions, allocations et
rentes de sécurité sociale.

Journal officiel, 2002-01-06, no 01, p. 24
(INFORM P60003)
JO du 6 janvier 2002, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2001-05-01

DZA-1999-R-52976

1999-02-20

Arrêté du 20 février 1999 portant revalorisation
des pensions, allocations et rentes de sécurité
sociale.

Journal officiel, 1999-03-07, no 14, p. 13
(INFORM P60003)

DZA-1997-R-49168

1997-05-11

Arrêté du 11 mai 1997 fixant les règles et
modalités de coordination des régimes de
sécurité sociale des salariés et des non-
salariés.

Journal officiel, 1997-10-29, no 71, pp. 13-
15 (INFORM P60003)
Fixe notamment les règles pour la détermination des droits des travailleurs ayant exercé successivement, alternativement ou simultanément une activité salariée et une activité non salariée.

Texte(s) de base: (DZA-1985-R-1129) 1985-02-09. Décret n° 85-35 du 9
février 1985 relatif à la sécurité sociale des personnes exerçant une activité
professionnelle non salariée.

DZA-1996-R-45858

1996-11-30

Décret exécutif n° 96-434 du 30 novembre 1996
modifiant et complétant le décret n° 85-35 du
9 février 1985 relatif à la sécurité sociale
des personnes exerçant une activité
professionnelle non salariée.

Journal officiel, 1996-12-01, no 74, pp. 13-
16 (INFORM 60003)
Décret exécutif, Caisse nationale de la
sécurité sociale des travailleurs salariés,
Algérie
Les modifications portent notamment sur l’assurance maladie et maternité, la pension d’invalidité et de retraite.

DZA-1996-L-44713

1996-07-06

Ordonnance no 96-20 du 6 juillet 1996 modifiant
et complétant la loi no 90-33 du 25 décembre
1990 relative aux mutuelles sociales.

Journal officiel, 1996-07-07, no 42, pp. 14-
19 (INFORM 60003)
Les dispositions relatives aux prestations individuelles, collectives et facultatives sont amendées ainsi que celles portant sur le financement, le fonctionnement et le contrôle de la mutuelle sociale.

DZA-1996-R-44710

1996-07-06

Ordonnance n° 96-17 du 6 juillet 1996 modifiant
et complétant la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983
relative aux assurances sociales.

Journal officiel, 1996-07-07, no 42, pp. 5-
10 (INFORM 60003)
Ordonnance, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie
Nombreuses modifications portant, entre autres, sur la définition des prestations médicales (art. 8), la présentation du dossier médical (art. 9), les modalités de versement des indemnités journalières (art. 15, 21 et 29) notamment au profit de la femme travailleuse en congé de maternité (art. 28), les pensions d’invalidité (art. 34, 42 et 45), de retraite et de décès (art. 48, 49, 51 et 53) ainsi que sur les frais d’hospitalisation et de soins couverts par l’assurance-maladie (art. 52 et 53) et l’assurance-maternité (art. 54, 55 et 56). Sont également énumérés les ayants-droits (art. 67 et 68) et les personnes exonérées du paiement des cotisations (art. 73). Abrogation des articles 57, 86, 87 et 95 de la loi no 83-11 du 2 juillet 1983.

DZA-1991-R-40738

1991-09-28

Décret exécutif no 91-339 du 28 septembre 1991
relatif au paiement par les organismes
employeurs des indemnités journalières dûes au
titre des assurances maladie, maternité,
acc idents  du t rava i l  e t  malad ies
professionnelles pour le compte de la Caisse
nationale des assurances sociales des accidents
du travail et des maladies professionnelles
(CNASAT).

Journal officiel, 1991-10-02, no 45 (SECSOC
; INFORM)
Pour son application, les employeurs intéressés sont tenus de signer avec la CNASAT une convention.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2 juillet
1983 relative aux assurances sociales.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-35249) 1983-07-02. Loi n° 83-13 du 2 juillet
1983 relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles.

DZA-1992-R-31305

1992-07-06

Décret exécutif n° 92-274 du 6 juillet 1992
modifiant et complétant le décret n° 85-33 du
9 février 1985 fixant la liste des travailleurs
assimilés à des salariés en matière de sécurité
sociale.

Journal officiel, 1992-07-08, no 52, p. 1159
(INFORM P60003)
Décret exécutif, Caisse nationale de la
sécurité sociale des travailleurs salariés,
Algérie
Sont assimilés à des salariés uniquement au titre des accidents du travail et des maladies professionnelles les apprentis percevant une rémunération inférieure au salaire national minimum garanti et les élèves des établissements de formation professionnelle.

DZA-1985-L-30882

1985-02-02

Loi n° 85-04 du 2 février 1985 fixant le taux
de la cotisation de sécurité sociale.

Journal officiel, 1985-02-03, no 6 (SECSOC
; INFORM)
Loi, Caisse nationale de la sécurité sociale
des travailleurs salariés, Algérie
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Date d’entrée en vigueur: 1985-01-01

DZA-1983-L-30881

1983-07-02

Loi n° 83-14 du 2 juillet 1983 relative aux
obligations des assujettis en matière de
sécurité sociale.

Journal officiel, 1983-07-05, no 28 (SECSOC
; INFORM)
JO du 5 juillet 1983, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie
Loi, Caisse nationale de la sécurité sociale
des travailleurs salariés, Algérie

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2004-L-69259) 2004-11-10. Loi n° 04-17 du
10 novembre 2004 modifiant et complétant la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983
relative aux obligations des assujettis en matière de sécurité sociale.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2005-R-70379) 2005-04-24. Décret exécutif n°
05-130 du 24 avril 2005 fixant les conditions d’exercice et les modalités
d’agrément des agents de contrôle de la sécurité sociale.

DZA-1990-L-21576

1990-12-25

Loi no 90-33 du 25 décembre 1990 relative aux
mutuelles sociales.

Journal officiel, 1990-12-26, no 56, pp.
1523-1527 (INFORM)

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1996-L-44713) 1996-07-06. Ordonnance
no 96-20 du 6 juillet 1996 modifiant et complétant la loi no 90-33 du 25
décembre 1990 relative aux mutuelles sociales.

DZA-1969-R-17754

1969-03-06

Ordonnance no 69-11 du 6 mars 1969 relative à
l’organisation d’un système de sécurité sociale
en Algérie.

Journal officiel, 1969-02-15 (INFORM)
Modifie les art. 4 et 19 (indemnité journalière en cas d’accident du travail ou de maladie professionnelle), ainsi que l’art. 39 d) (droit à la pension de vieillesse), de l’arrêté no 49-045 du 10 juin 1949 relatif à l’organisation d’un système de sécurité sociale en Algérie.

DZA-1974-R-14718

1974-09-17

Ordonnance no 74-87 du 17 septembre 1974
portant extension de la sécurité sociale aux
non-salariés.

Journal officiel, 1974-09-27 (INFORM)
S’applique aux personnes régies par l’ordonnace no 70-89 du 15 décembre 1970, modifiée, portant réorganisation du régime d’assurance-vieillesse des non-salariés du secteur non agricole.

DZA-1983-L-5441

1983-07-02

Loi no 83-11 du 2 juillet 1983 relative aux
assurances sociales.

Journal officiel, 1983-07-13, no 28, pp.
1198-1207
Loi, Caisse nationale de la sécurité sociale
des travailleurs salariés, Algérie
Institue un régime unique d’assurances sociales couvrant la maladie, la maternité, l’invalidité et le décès. Prévoit les catégories de bénéficiaires, les types de prestations, le financement et la gestion des dépenses.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2008-L-77823) 2008-01-23. Loi n° 08-01 du
23 janvier 2008 complétant la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983 relative aux
assurances sociales.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2007-R-77723) 2007-10-09. Arrêté du 9
octobre 2007 portant revalorisation des pensions, allocations et rentes de
sécurité sociale.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1996-R-44710) 1996-07-06. Ordonnance
n° 96-17 du 6 juillet 1996 modifiant et complétant la loi n° 83-11 du 2 juillet
1983 relative aux assurances sociales.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1994-R-36901) 1994-04-11. Décret législatif
n° 94-04 du 11 avril 1994 modifiant la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983 relative
aux assurances sociales.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2008-R-80211) 2008-09-14. Arrêté du 14
septembre 2008 portant revalorisation des pensions et allocations de
sécurité sociale des non-salariés.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2008-R-79506) 2008-09-02. Arrêté du 2
septembre 2008 portant revalorisation des pensions, allocations et rentes
de sécurité sociale.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2007-R-75521) 2007-01-31. Décret exécutif n°
07-58 du 31 janvier 2007 portant organisation et fonctionnement du Fonds
national de réserve des retraites.

DZA-1987-L-4084

1987-08-01

Loi no 87-18 du 1er août 1987 relative à la
mutualité sociale.

Journal officiel, 1987-08-12, no 33, pp.
826-831 (INFORM)
Cette loi a pour objet de définir la mutualité sociale et d’en déterminer les objectifs ainsi que les modalités de fonctionnement et de financement.  Elle comporte 9 chapitres : le chap. I, relatif aux dispositions générales, traite des conditions de création des mutuelles sociales, de leur champ d’application et de leur constitution (les mutuelles sociales étant créées par les travailleurs eux-mêmes); le chap. II définit les types de prestations, leurs bénéficiaires et leurs modes de calcul; le chap. III traite des organes de la mutuelle sociale soit, de leur constitution, de leur composition et de leurs fonctions; le chap. IV est relatif à la modification des statuts des mutuelles sociales ainsi qu’à leur scission, leur fusion et leur dissolution; le chap. V concerne les dispositions financières, soit les ressources des mutuelles sociales; le chap. VI leur contrôle; le chap. VII le contentieux; le chap. VIII le Conseil national de la mutualité sociale constitué notamment par des représentants des mutuelles sociales et par des représentants des organisations populaires concernées; le chap. IX, enfin, contient des dispositions transitoires stipulant que la loi abroge toute disposition contraire et notamment l’ordonnance no 71-3 du 20 janv. 1971 portant réorganisation de la mutualité, modifiée et complétée par l’ordonnance no 71-85 du 29 déc. 1971.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1992-R-28168) 1992-01-09. Décret exécutif
no 92-10 du 9 janvier 1992 portant création des chambres régionales des
métiers.

DZA-1985-R-1129

1985-02-09

Décret n° 85-35 du 9 février 1985 relatif à la
sécurité sociale des personnes exerçant une
activité professionnelle non salariée.

Journal officiel, 1985-02-24, no 9, pp. 148-
150 (INFORM)
Décret, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie
Notamment, conditions d’application des dispositions de la loi no 83-11 du 2 juillet 1983 (SL 1983 - Alg. 1A) relative aux assurances sociales et de la loi no 83-12 du 2 juillet 1983 (SL 1983 - Alg. 1B) relative à la retraite.  Entrée en vigueur : 1er janv. 1984.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1996-R-45858) 1996-11-30. Décret exécutif
n° 96-434 du 30 novembre 1996 modifiant et complétant le décret n° 85-
35 du 9 février 1985 relatif à la sécurité sociale des personnes exerçant
une activité professionnelle non salariée.

DZA-1985-R-1128

1985-02-09

Décret n° 85-34 du 9 février 1985 fixant les
cotisations de sécurité sociale pour des
catégories particulières d’assurés sociaux.

Journal officiel, 1985-02-24, no 9, pp. 146-
148 (INFORM)
Décret, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie
Art. 1er: Les catégories particulières d’assurés sociaux bénéficient de prestations dans certaines conditions; art. 2: Fixation des cotisations pour chacune des catégories énumérées à l’art. 1er.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1998-R-57404) 1998-02-25. Décret exécutif
n° 98-79 du 25 février 1998 modifiant le décret n° 85-34 du 9 février 1985
fixant les cotisations de sécurité sociale pour les catégories particulières
d’assurés sociaux.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1994-R-39283) 1994-12-12. Décret exécutif
n° 94-437 du 12 décembre 1994 complétant le décret n° 85-34 du 9 février
1985 fixant les cotisations de sécurité sociale pour des catégories
particulières d’assurés sociaux.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1992-R-31306) 1992-07-06. Décret exécutif
n° 92-275 du 6 juillet 1992 modifiant et complétant le décret n° 85-34 du 9
février 1985 fixant les cotisations de sécurité sociale pour les catégories
particulières d’assurés sociaux.

DZA-1985-R-1127

1985-02-09

Décret n° 85-33 du 9 février 1985 fixant la
liste des travailleurs assimilés à des salariés
en matière de sécurité sociale.

Journal officiel, 1985-02-24, no 9, pp. 145-
146 (INFORM)
Décret, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1992-R-31305) 1992-07-06. Décret exécutif
n° 92-274 du 6 juillet 1992 modifiant et complétant le décret n° 85-33 du 9
février 1985 fixant la liste des travailleurs assimilés à des salariés en matière
de sécurité sociale.

DZA-1985-R-1126

1985-02-09

Décret no 85-32 du 9 février 1985 relatif à la
validation au titre de la retraite, de
certaines périodes de travail accomplies avant
le 1er janvier 1985.

Journal officiel, 1985-02-24, no 9, p. 145
(INFORM)
Art. 1er: La  validation des périodes de travail ou assimilées, telle que prévue à l’art. 56 de la loi no 83-12 du 2 juillet 1983 (SL 1983 - Alg. 1B) s’entend au titre des prestations et des cotisations.
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D Z A - 1 9 8 4 - R - 1 0 8 7

1 9 8 4 - 1 2 - 2 4

Décret no 84-404 du 24 décembre 1984 portant
dissolution des Caisses de congés payés et
transfert de leurs activités aux organismes de
sécurité sociale.

Journal officiel, 1984-12-30, no 71, p. 1714
(INFORM)

Soins médicaux et indemnités
de maladie

DZA-2008-L-77823

2008-01-23

Loi n° 08-01 du 23 janvier 2008 complétant la
loi n° 83-11 du 2 juillet 1983 relative aux
assurances sociales.

Journal officiel, 2008-01-27, n° 4, pp. 4-
5 (INFORM P60003)
JO du 27 janvier 2008, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie
Contient des dispositions relatives à la carte électronique d’assuré social et la clé électronique de la structure de soins.

DZA-2005-R-70549

2005-05-07

Décret exécutif n° 05-171 du 7 mai 2005 fixant
les conditions de fonctionnement du contrôle
médical des assurés sociaux.

Journal officiel, 2005-05-08, n° 33, pp. 8-
9 (DOC.NORMES)
JO du 8 mai 2005, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie
Le contrôle médical s’exerce au niveau des caisses de sécurité sociale, des établissements et des structures de santé dans le cadre du conventionnement et de la contractualisation.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2 juillet
1983 relative aux assurances sociales.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2004-R-69041) 2004-08-09. Décret exécutif n°
04-235 du 9 août 2004 fixant la composition, les attributions et les modalités
de fonctionnement de la commission technique à caractère médical.

DZA-1996-R-49602

1996-07-04

Arrêté interministériel du 4 juillet 1996
portant paiement par les caisses de sécurité
sociale pour le compte de l’Etat, de la part
restante à la charge de l’assuré social
résultant des frais de soins dispensés dans les
structures sanitaires au profit des moudjahidine
et des ayants-droit.

Journal officiel, 1996-09-11, No. 52 (SECSOC
; INFORM)

DZA-1997-R-46751

1997-09-25

Arrêté interministériel du 27 septembre 1995
portant convention-type applicable aux
conventions entre les organismes de sécurité
sociale et les établissements publics de santé
ainsi que son annexe.

Journal officiel, 1997-03-23, no 16, pp. 3-
6 (INFORM 60003)
Concerne les conditions et modalités de prise en charge des soins spécialisés de haut niveau comprenant les soins à l’étranger.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2 juillet
1983 relative aux assurances sociales.

DZA-1994-R-38064

1994-03-16

Arrêté du 16 mars 1994 fixant la liste des
affections ouvrant droit à un congé de maladie
de longue durée.

Journal officiel, 1994-05-15, no 30, pp. 3-
4 (INFORM P60003)

D Z A - 1 9 7 3 - R - 1 5 5 5 4

1 9 7 3 - 0 2 - 0 7

Arrêté du 7 février 1973 modifiant et complétant
certaines dispositions de l’arrêté du 19
octobre 1959 modifié, fixant les modalités
d’application de l’assurance-maladie dans le
secteur non agricole.

Journal officiel, 1973-08-31 (INFORM)
Nombreuses modifications.

DZA-1984-R-289

1984-02-13

Arrêté fixant la durée du délai de déclaration
des congés de maladie aux organismes de
sécurité sociale.

Journal officiel, 1984-02-14, no 7, p. 157
(INFORM)

Prestations de vieillesse,
d’invalidité et de survivants

DZA-2009-R-80970

2009-03-10

Décret exécutif nº 09-103 du 10 mars 2009
modifiant et complétant le décret exécutif n°
07-58 du 31 janvier 2007 portant organisation
et fonctionnement du Fonds national de réserve
des retraites.

Journal officiel, 2009-03-15, nº 16, pp. 6-
8 (INFORM)
JO du 15 mars 2009, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie

DZA-2008-R-80211

2008-09-14

Arrêté du 14 septembre 2008 portant
revalorisation des pensions et allocations de
sécurité sociale des non-salariés.

Journal officiel, 2008-12-03, n° 68, p. 30-
31 (INFORM)
JO du 3 décembre 2008, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2008-05-01

Texte(s) connexe(s): (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2
juillet 1983 relative aux assurances sociales.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2
juillet 1983 relative à la retraite.

DZA-2007-R-75521

2007-01-31

Décret exécutif n° 07-58 du 31 janvier 2007
portant organisation et fonctionnement du
Fonds national de réserve des retraites.

Journal officiel, 2007-02-07, n° 10, pp. 9-
11 (INFORM P60003)
JO du 7 février 2007, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie
Ce fonds a pour mission de gérer les ressources financières qui lui sont confiées afin de constituer des réserves destinées à contribuer à la viabilité et à la pérennité du système national des retraites.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2009-R-80970) 2009-03-10. Décret exécutif
nº 09-103 du 10 mars 2009 modifiant et complétant le décret exécutif n° 07-
58 du 31 janvier 2007 portant organisation et fonctionnement du Fonds
national de réserve des retraites.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2
juillet 1983 relative aux assurances sociales.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2
juillet 1983 relative à la retraite.

DZA-2004-R-69034

2004-08-15

Arrêté du 15 août 2004 portant revalorisation
des pensions, allocations et rentes de sécurité
sociale.

Journal officiel, 2004-08-18, n° 52, p. 27
(INFORM)
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JO du 18 août 2004, Secrétariat
général du Gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2004-05-01

DZA-2004-R-66735

2004-01-14

Décret exécutif n° 04-10 du 14 janvier 2004
portant revalorisation du montant des pensions
des moujahidine et ayants droit de chouhada et
de moujahidine, des victimes civiles et des
victimes d’engins explosifs, ainsi que leurs
ayants droit.

Journal officiel, 2004-01-18, n° 5, p. 9
(INFORM P60003)
JO du 18 janvier 2004, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2004-01-01

DZA-2000-R-56886

2000-03-23

Arrêté du 23 mars 2000 portant revalorisation
des pensions, allocations et rentes de sécurité
sociale.

Journal officiel, 2000-04-02, no 18, p. 12
(INFORM P60003)
JO du 2 avril 2000, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 1999-05-01

DZA-1999-L-52974

1999-03-22

Loi no 99-03 du 22 mars 1999 modifiant et
complétant la loi no 83-12 du 2 juillet 1983
relative à la retraite.

Journal officiel, 1999-03-24, no 20, pp. 4-
5 (INFORM 60003)
Les modifications concernent principalement le calcul de l’assiette de la pension ainsi que la revalorisation des retraites.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite.

DZA-1997-L-47295

1997-05-31

Ordonnance no 97-13 du 31 mai 1997 modifiant
et complétant la loi no 83-12 du 2 juillet 1983
relative à la retraite.

Journal officiel, 1997-06-04, no 38, pp. 3-
4 (INFORM 60003)
Les modifications portent sur les modalités de bénéfice de la retraite anticipée et proportionnelle.

Date d’entrée en vigueur: 1997-07-01

DZA-1997-R-46558

1997-02-12

Décret exécutif no 97-49 du 12 février 1997
relatif à l’attribution de l’indemnisation et
à l’application des mesures consenties au
profit des personnes physiques victimes de
dommages corporels ou matériels subis par
suite d’actes de terrorisme ou d’accidents
survenus dans le cadre de la lutte anti-
terroriste ainsi qu’à leurs ayants-droit.

Journal officiel, 1997-02-19, no 10, pp. 4-
13 (INFORM 60003)
Définit les bénéficiaires, fonctionnaires ou agents des services publics, personnes relevant du secteur privé ou victimes sans emploi. Détermine les accidents donnant lieu à indemnisation. Celle-ci, en cas de décès ou de dommages corporels, peut être constituée soit d’une pension à la charge de l’organisme employeur, d’une pension mensuelle ou unique émanant du fonds d’indemnisation des victimes du terrorisme soit d’un capital payé par la caisse de retraite.

Date d’entrée en vigueur: 1992-01-01

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2 juillet
1983 relative aux assurances sociales.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite.

D Z A - 1 9 9 4 - L - 4 5 9 4 8

1 9 9 4 - 0 5 - 2 6

Décret législatif n° 94-10 du 26 mai 1994
instituant la retraite anticipée.

Journal officiel, 1994-06-01, no 34, pp. 7-
10 (SECSOC ; INFORM)
Décret législatif, Caisse nationale de la
sécurité sociale des travailleurs salariés,
Algérie
Détermine les conditions dans lesquelles un salarié bénificie d’une mise à la retraite anticipée durant une période pouvant atteindre 10 ans avant l’âge légal d’admission à la retraite, tel que fixé aux articles 5,6 et 7 de la loi no 83-12 du 2 juillet 1983.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite.

DZA-1996-L-44711

1996-07-06

Ordonnance no 96-18 du 6 juillet 1996 modifiant
et complétant la loi no 83-12 du 2 juillet 1983
relative à la retraite.

Journal officiel, 1996-07-07, no 42, pp. 10-
13 (INFORM 60003)
Sont notamment précisées les conditions relatives à l’âge du travailleur même invalide et à la période de service effectif de travail. Le montant de la pension fait également l’objet de nouvelles dispositions détaillées.

DZA-1994-R-39821

1994-11-07

Arrêté du 7 novembre 1994 portant revalorisation
des pensions et allocations de retraite de
sécurité sociale.

Journal officiel, 1995-01-15, no 2, p. 15
(INFORM P60003)

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite.

DZA-1994-L-36902

1994-04-11

Décret législatif no 94-05 du 11 avril 1994
modifiant la loi no 83-12 du 2 juillet 1983
relative à la retraite.

Journal officiel, 1994-04-13, no 20, pp. 5-
6 (INFORM P60003)
Prévoit que le montant annuel de la pension de retraite ne peut être inférieur à 75 pour cent du montant annuel du salaire national minimum garanti.

Date d’entrée en vigueur: 1994-01-01

DZA-1994-R-36901

1994-04-11

Décret législatif n° 94-04 du 11 avril 1994
modifiant la loi n° 83-11 du 2 juillet 1983
relative aux assurances sociales.

Journal officiel, 1994-04-13, no 20, p. 5
(INFORM P60003)
Décret législatif, Caisse nationale de la
sécurité sociale des travailleurs salariés,
Algérie
Prévoit que le montant annuel de la pension d’invalidité ne peut être inférieur à 75 pour cent du montant annuel du salaire national minimum garanti.

Date d’entrée en vigueur: 1994-01-01

DZA-1991-L-22034

1991-01-08

Loi no 91-01 du 8 janvier 1991 relative à la
retraite des veuves de Chouhada.

Journal officiel, 1991-01-09, no 2, p. 20
(INFORM)
Sont d’application les dispositions particulières aux moudjahidine en matière de retraite, prévues par la loi no 83-12 du 2 juillet 1983.

DZA-1990-R-20127

1990-05-26

Décret exécutif no 90-155 du 26 mai 1990
portant abrogation du décret no 85-32 du 9
février 1985 relatif à la validation au titre
de la retraite, de certaines périodes de
travail accomplies avant le 1er janvier 1985.

Journal officiel, 1990-05-30, no 22, p. 642
(INFORM)
Etablit également le remboursement des cotisations versées au titre du décret no 85-32 susvisé.
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D Z A - 1 9 7 1 - R - 1 6 8 8 6

1 9 7 1 - 0 4 - 2 2

Décret no 71-106 du 22 avril 1971 relatif au
régime des pensions de la Caisse générale des
retraites et du Fonds spécial des ouvriers de
l’Etat.

Journal officiel, 1971-04-27 (INFORM)

DZA-1971-R-16882

1971-04-05

Décret no 71-73 du 9 avril 1971 relatif aux
modalités d’application de l’assurance-
vieillesse.

Journal officiel, 1971-04-09 (INFORM)

DZA-1971-R-16877

1971-01-04

Arrêté du 4 janvier 1971 organisant le régime
d’assurance-vieillesse des non-salariés du
secteur non agricole.

Journal officiel, 1971-03-02 (INFORM)
Abroge l’arrêté du 8 mars 1963 portant unification des caisses d’assurance-vieillesse des professions industrielles et commerciales.

DZA-1972-R-16228

1972-10-05

Ordonnance no 72-49 du 5 octobre 1972 modifiant
l’ordonnance no 70-89 du 15 décembre 1970
portant réorganisation du régime d’assurance-
vieillesse des non-salariés du secteur non
agricole.

Journal officiel, 1972-10-27 (INFORM)
Modifie les art. 7 (modalités de paiement des cotisations) et 13 (modalités de prise en charge par le régime des droits acquis ou en cours d’acquisition auprès d’autres caisses).

DZA-1972-R-16227

1972-06-07

Décret no 72-121 du 7 juin 1972 complétant le
décret no 64-363 du 31 décembre 1964 relatif
au régime complémentaire de retraite des
salariés du secteur non agricole.

Journal officiel, 1971-06-13 (INFORM)
Ajoute, notamment, à l’art. 2 un troisième alinéa stipulant que “l’adhésion de la majorité du personnel entraîne l’affiliation d’office de l’entreprise à la Caisse algérienne d’assurance vieillesse”.

DZA-1973-R-15559

1973-04-05

Arrêté du 5 avril 1973 portant application du
décret no 73-60 du 3 avril 1973 instituant un
régime de retraite complémentaire dans les
mines.

Journal officiel, 1973-05-15 (INFORM)

DZA-1973-R-15558

1973-04-03

Décret no 73-60 du 3 avril 1973 instituant un
régime de retraite complémentaire (obligatoire)
dans les mines.

Journal officiel, 1973-05-15 (INFORM)

DZA-1974-R-14711

1974-01-31

Décret no 74-48 du 31 janvier 1974 complétant
le décret no 64-363 du 31 décembre 1964 relatif
au régime complémentaire de retraite des
salariés du secteur non agricole.

Journal officiel, 1974-02-19 (INFORM)
Insère un art. 2 bis (affiliation des travailleurs algériens exerçant une activité salariée à l’étranger).

DZA-1983-L-5446

1983-07-02

Loi n° 83-12 du 2 juillet 1983 relative à la
retraite.

Journal officiel, 1983-07-15, no 28, pp.
1206-1212
Contient des dispositions relatives aux conditions d’ouverture du droit à la pension de retraite, au montant de la pension, et aux pensions d’ayants droit.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2007-R-77723) 2007-10-09. Arrêté du 9
octobre 2007 portant revalorisation des pensions, allocations et rentes de
sécurité sociale.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2004-R-69034) 2004-08-15. Arrêté du 15
août 2004 portant revalorisation des pensions, allocations et rentes de
sécurité sociale.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1997-L-47295) 1997-05-31. Ordonnance
no 97-13 du 31 mai 1997 modifiant et complétant la loi no 83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1996-L-44711) 1996-07-06. Ordonnance
no 96-18 du 6 juillet 1996 modifiant et complétant la loi no 83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1994-L-36902) 1994-04-11. Décret législatif
no 94-05 du 11 avril 1994 modifiant la loi no 83-12 du 2 juillet 1983 relative
à la retraite.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2008-R-80211) 2008-09-14. Arrêté du 14
septembre 2008 portant revalorisation des pensions et allocations de
sécurité sociale des non-salariés.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2008-R-80212) 2008-09-14. Arrêté du 14
septembre 2008 fixant le montant de la majoration pour conjoint à charge
des non-salariés.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2008-R-79505) 2008-09-02. Arrêté du 2
septembre 2008 fixant le montant de la majoration pour conjoint à charge.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2008-R-79506) 2008-09-02. Arrêté du 2
septembre 2008 portant revalorisation des pensions, allocations et rentes
de sécurité sociale.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2007-R-75521) 2007-01-31. Décret exécutif n°
07-58 du 31 janvier 2007 portant organisation et fonctionnement du Fonds
national de réserve des retraites.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2005-R-71591) 2005-06-28. Arrêté du 28 juin
2005 portant revalorisation des pensions, allocations et rentes de sécurité
sociale.

DZA-1985-R-1126

1985-02-09

Décret no 85-32 du 9 février 1985 relatif à la
validation au titre de la retraite, de
certaines périodes de travail accomplies avant
le 1er janvier 1985.

Journal officiel, 1985-02-24, no 9, p. 145
(INFORM)
Art. 1er: La  validation des périodes de travail ou assimilées, telle que prévue à l’art. 56 de la loi no 83-12 du 2 juillet 1983 (SL 1983 - Alg. 1B) s’entend au titre des prestations et des cotisations.

DZA-1985-R-1125

1985-02-09

Décret no 85-31 du 9 février 1985 fixant les
modalités d’application du titre II de la loi
no 83-12 du 2 juillet 1983 [SL 1983 - Alg. 1B]
relative à la retraite.

Journal officiel, 1985-02-24, no 9, pp. 143-
145 (INFORM)

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite.

Prestations d’accident du tra-
vail ou de maladie
professionnelle

DZA-1995-R-49599

1995-04-10

Arrêté interministériel du 10 avril 1995
fixant la composition de la commission des
maladies professionnelles.

Tiré à part, 2 p. (SECSOC)
Arrêté interministériel, Caisse nationale
de la sécurité sociale des travailleurs
salariés, Algérie

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-35249) 1983-07-02. Loi n° 83-13 du 2 juillet
1983 relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles.

DZA-1997-R-49162

1997-11-11

Décret exécutif n° 97-424 du 11 novembre 1997
fixant les conditions d’application du titre
V de la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983 modifiée
et complétée, relatif à la prévention des
accidents du travail et des maladies
professionnelles

Journal officiel, 1997-11-12, no 75, pp. 12-
13. (INFORM P60003)
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Décret exécutif, Caisse nationale de
la sécurité sociale des travailleurs
salariés, Algérie
Enumère les actions de prévention que la caisse nationale des assurances sociales peut mener dans le cadre de ses missions en matière de prévention des accidents du travail et des maladies professionnelles.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-35249) 1983-07-02. Loi n° 83-13 du 2 juillet
1983 relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles.

DZA-1996-R-44712

1996-07-06

Ordonnance n° 96-19 du 6 juillet 1996 modifiant
et complétant la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983
relative aux accidents de travail et aux
maladies professionnelles.

Journal officiel, 1996-07-07, no 42, pp. 13-
15 (INFORM 60003)
Ordonnance, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie
La définition de l’accident de travail est élargie et le réglement de l’indemnité journalière due précisé.

DZA-1983-L-35249

1983-07-02

Loi n° 83-13 du 2 juillet 1983 relative aux
accidents du travail et aux maladies
professionnelles.

Journal officiel, 1983-07-05, pp. 1210-1217
(DOC.NORMES)
Textes législatifs et réglementaires de
références concernant l’application des
Conventions 81 et 87, 2001-05-01, pp. 287-
306 (DOC.NORMES)
Loi, Caisse nationale de la sécurité sociale
des travailleurs salariés, Algérie
Contient des dispositions relatives à la constatation de l’accident et des lésions. Etablit une liste des prestations d’incapacité et des prestations en cas de décès. Définit la maladie professionnelle.

Date d’entrée en vigueur: 1984-01-01

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2007-R-77723) 2007-10-09. Arrêté du 9
octobre 2007 portant revalorisation des pensions, allocations et rentes de
sécurité sociale.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1996-R-44712) 1996-07-06. Ordonnance
n° 96-19 du 6 juillet 1996 modifiant et complétant la loi n° 83-13 du 2 juillet
1983 relative aux accidents de travail et aux maladies professionnelles.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2005-R-70379) 2005-04-24. Décret exécutif n°
05-130 du 24 avril 2005 fixant les conditions d’exercice et les modalités
d’agrément des agents de contrôle de la sécurité sociale.

DZA-1973-R-15556

1973-03-02

Arrêté du 2 mars 1973 relatif à la réparation
des accidents du travail survenus à l’étranger
[à compter du 1er avril 1960].

Journal officiel, 1973-09-04 (INFORM)

DZA-1984-R-290

1984-02-13

Arrêté du 11 février 1984 fixant le barème
servant au calcul du capital représentatif de
la rente d’accident du travail ou de maladie
professionnelle.

Journal officiel, 1984-02-14, no 7, p. 158
(INFORM)

DZA-1984-R-287

1984-02-11

Décret n° 84-28 du 11 février 1984 fixant les
modalités d’application des titres III, IV et
VIII de la loi n° 83-13 du 2 juillet 1983
relative aux accidents du travail et aux
maladies professionnelles.

Journal officiel, 1984-02-14, no 7, pp. 155-
157 (INFORM)
Décret, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-35249) 1983-07-02. Loi n° 83-13 du 2 juillet
1983 relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles.

Prestations de chômage
D Z A - 1 9 9 8 - L - 5 1 1 0 4

1 9 9 8 - 0 8 - 0 2

Loi no 98-07 du 2 août 1998 modifiant et
complétant le décret législatif no 94-11 du 26
mai 1994 instituant l’assurance chômage en
faveur des salariés susceptibles de perdre de
façon involontaire et pour des raisons
économiques leur emploi.

Journal officiel, 1998-08-05, no 57, p. 3
(INFORM P60003)

DZA-1996-R-45246

1996-05-13

Arrêté du 13 mai 1996 portant organisation
interne de la caisse nationale d’assurance
chômage.

Journal officiel, 1996-09-11, no 52, pp. 25-
28 (INFORM 60003)

Texte(s) de base: (DZA-1994-L-38023) 1994-05-26. Décret législatif no 94-
11 du 26 mai 1994 instituant l’assurance chômage en faveur des salariés
susceptibles de perdre de façon involontaire et pour raison économique leur
emploi.

DZA-1994-R-38054

1994-07-06

Décret exécutif no 94-189 du 6 juillet 1994
fixant la durée de prise en charge et les
modalités de calcul de l’indemnité de l’assurance
chômage.

Journal officiel, 1994-07-07, no 44, pp. 10-
11 (INFORM P60003)

DZA-1994-L-38027

1994-05-26

Décret législatif no 94-09 du 26 mai 1994
portant préservation de l’emploi et protection
des salariés susceptibles de perdre de façon
involontaire leur emploi.

Journal officiel, 1994-06-01, no 34, pp. 45-
54 (INFORM P60003)
Précise que le dispositif de protection des salariés se compose d’un système de placement, de dispositions visant à préserver l’emploi, d’un régime de retraite anticipée et d’assurance chômage. Fixe la procédure de licenciement collectif ainsi que les droits qui en découlent. Prévoit un mécanisme de subventions en vue notamment de financer des formations de reconversion. Contient des dispositions relatives à la retraite et au partage du travail.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1994-L-38023) 1994-05-26. Décret législatif no
94-11 du 26 mai 1994 instituant l’assurance chômage en faveur des salariés
susceptibles de perdre de façon involontaire et pour raison économique leur
emploi.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1994-L-36900) 1994-04-11. Décret législatif no
94-03 du 11 avril 1994 complétant la loi no 90-11 du 21 avril 1990 relative
aux relations de travail.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1991-L-28216) 1991-12-21. Loi no 91-29 du 21
décembre 1991 modifiant et complétant la loi no 90-11 du 21 avril 1990
relative aux relations de travail.

DZA-1994-L-38023

1994-05-26

Décret législatif no 94-11 du 26 mai 1994
instituant l’assurance chômage en faveur des
salariés susceptibles de perdre de façon
involontaire et pour raison économique leur
emploi.

Journal officiel, 1994-06-01, no 34, pp. 10-
14 (INFORM P60003)
Définit les conditions d’ouverture aux prestations et précise les dites prestations. Prévoit également des protections particulières.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1998-L-51104) 1998-08-02. Loi no 98-07 du
2 août 1998 modifiant et complétant le décret législatif no 94-11 du 26 mai
1994 instituant l’assurance chômage en faveur des salariés susceptibles
de perdre de façon involontaire et pour des raisons économiques leur
emploi.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1994-L-38027) 1994-05-26. Décret législatif no
94-09 du 26 mai 1994 portant préservation de l’emploi et protection des
salariés susceptibles de perdre de façon involontaire leur emploi.
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Assistance et services sociaux
D Z A - 2 0 0 8 - R - 7 9 5 2 6

2 0 0 8 - 0 9 - 2 7

Décret exécutif n° 08-307 du 27 septembre 2008
relatif aux cellules de proximité de solidarité.

Journal officiel, 2008-09-28, n° 56, pp. 17-
19 (INFORM)
JO du 28 septembre 2008, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie
Les cellules de proximité de solidarité sont chargées notamment de développer toute action tendant à la prise en charge et à la promotion des catégories de populations vulnérables et à l’amélioration de leur condition de vie ; d’informer les catégories de populations éligibles aux programmes d’aide, et d’actions de développement social et de solidarité nationale et de les rapprocher des administrations concernées en vue de les faire bénéficier de ces programmes et actions et d’accompagner ces personnes  pour bénéficier des aides et prestations prévues par la législation et la réglementation en vigueur.
Abroge le décret exécutif n° 2000-37 du 7 février 2000.

DZA-2008-R-77959

2008-02-03

Décret exécutif n° 08-45 du 3 février 2008
relatif au Comité national de solidarité.

Journal officiel, 2008-02-10, n° 7, pp. 16-
19
JO du 10 février 2008, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie
Contient des dispositions relatives aux missions, à la composition et au fonctionnement de ce comité. Il est assisté par des comités locaux de solidarité.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1997-R-47311) 1997-05-27. Décret exécutif no
97-203 du 27 mai 1997 portant réaménagement des dispositions du décret
exécutif no 94-198 du 13 juillet 1994 portant création d’un comité national
de solidarité.

DZA-2001-R-59688

2001-08-19

Décret présidentiel no 01-238 du 19 août 2001
instituant une allocation spéciale de scolarité
au profit des enfants scolarisés démunis.

Journal officiel, 2001-08-22, no 47, p. 12
(INFORM P60003)
JO du 22 août 2001, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie
Une allocation spéciale de scolarité est instituée pour les enfants nécessiteux inscrits dans les établissements relevant du ministère de l’éducation nationale et pour les enfants handicapés scolarisés dans des établissements scolaires spécialisés. Par enfants nécessiteux, on entend: les orphelins, les victimes du terrorisme, les handicapés, les enfants issus d’une famille démunie, les enfants dont les parents ne disposent d’aucun revenu ou sont en fin de droits au niveau du système d’assurance-chômage, et les enfants dont les parents ont un revenu mensuel inférieur à 8000 dinars.

DZA-2001-R-58265

2001-01-21

Décret exécutif no 01-12 du 21 janvier 2001
fixant les modalités d’accès aux soins en
faveur des démunis non assurés sociaux.

Journal officiel, 2001-01-21, no 6, pp. 4-
5 (INFORM P60003)
JO du 21 janvier 2001, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie
Les bénéficiaires sont les personnes non assurées sociales disposant d’un revenu égal ou inférieur à 50 pour cent du montant mensuel minimum de la pension de retraite. Fixe également les formalités à effectuer pour bénéficier de l’accès aux soins.

DZA-1996-R-55849

1996-02-03

Décret exécutif no 96-75 du 3 février 1996
relatif aux modalités d’organisation et de
fonctionnement du fonds national de péréquation
des oeuvres sociales.

Droit du travail, 1997, Institut National du
Travail, Algérie, p. 113-122 (DOC.NORMES)

DZA-1983-L-55848

1983-07-02

Loi no 83-16 du 2 juillet 1983 portant création
du fonds national de péréquation des oeuvres
sociales.

Droit du travail, 1997, Institut National du
Travail, Algérie, p. 103-106 (DOC.NORMES)

DZA-1999-R-53987

1999-07-13

Règlement du 13 juillet 1999 portant création,
organisation et fonctionnement du comité
national de protection et de bien-être des
personnes âgées.

Journal officiel, 1999-08-25, no 58, pp. 10-
11 (INFORM P60003)
Le comité constitue un organe permanent de proposition, de suivi et d’évaluation des actions relatives à la protection et au bien-être des personnes âgées.

D Z A - 1 9 9 7 - R - 4 7 3 1 1

1 9 9 7 - 0 5 - 2 7

Décret exécutif no 97-203 du 27 mai 1997
portant réaménagement des dispositions du
décret exécutif no 94-198 du 13 juillet 1994
portant création d’un comité national de
solidarité.

Journal officiel, 1997-05-28, no 35, pp. 10-
12 (INFORM 60003)
Sont créés des comités locaux de solidarité.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2008-R-77959) 2008-02-03. Décret exécutif n°
08-45 du 3 février 2008 relatif au Comité national de solidarité.

DZA-1994-R-38055

1994-07-13

Décret exécutif no 94-198 du 13 juillet 1994
portant création d’un comité national de
solidarité.

Journal officiel, 1994-07-17, n° 46, pp. 4-
6 (INFORM P60003)
Ce comité, placé sous la tutelle du Secrétariat chargé de la solidarité nationale et de la famille, est interministériel comprenant notamment des représentants des ministères du Travail et de la Protection sociale, de la Formation professionnelle, du Tourisme et de l’Artisanat. Différentes organisations non gouvernementales y participent également. Le texte prévoit les modalités de fonctionnement du comité et ses ressources.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1997-R-47311) 1997-05-27. Décret exécutif
no 97-203 du 27 mai 1997 portant réaménagement des dispositions du
décret exécutif no 94-198 du 13 juillet 1994 portant création d’un comité
national de solidarité.

DZA-1993-R-32760

1993-01-02

Décret exécutif no 93-01 du 2 janvier 1993
modifiant et complétant le décret exécutif no
92-46 du 11 février 1992 relatif aux conditions
et modalités de mise en oeuvre du soutien
direct des revenus des catégories sociales
défavorisées.

Journal officiel, 1993-01-03, no 1, p. 3
(INFORM P60003)

Date d’entrée en vigueur: 1993-01-02

DZA-1992-R-31395

1992-03-31

Arrêté du 30 mars 1992 portant création d’une
commission des oeuvres sociales auprès du
secrétariat général du Gouvernement.

Journal officiel, 1992-04-19, no 29, p. 685
(INFORM P60003)

DZA-1992-R-30526

1992-06-22

Décret exécutif no 92-259 du 22 juin 1992
complétant le décret exécutif no 92-46 du 11
février 1992 relatif aux conditions et aux
modalités de mise en oeuvre du soutien direct
des catégories sociales défavorisées.

Journal officiel, 1992-06-24, no 48, p. 1080
(INFORM P60003)
Etend à de nouveaux bénéficiares l’indemnité pour salaire unique.

DZA-1992-R-29471

1992-03-14

Décret exécutif no 92-109 du 14 mars 1992
fixant les modalités d’allocation des ressources
du fonds de compensation des prix au titre du
soutien direct des revenus des catégories
sociales défavorisées.

Journal officiel, 1992-03-15, no 20, pp.
452-455 (INFORM P60003)
Prévoit que l’allocation des ressources du fonds de compensation au profit des institutions et organismes chargés d’assurer, pour le compte de l’Etat, la gestion des indemnités de soutien direct des revenus des catégories sociales défavorisées, s’effectue sur la base de demandes présentées par ces derniers conformément aux modèles proposés en annexe.

DZA-1992-R-28176

1992-02-11

Décret exécutif no 92-46 du 11 février 1992
relatif aux conditions et aux modalités de mise
en oeuvre du soutien direct des revenus des
catégories sociales défavorisées.

Journal officiel, 1992-02-11, no 11, pp.
229-232 (INFORM P60003)
Définit notamment les catégories sociales concernées par le soutien direct.
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Texte(s) modificateur(s): (DZA-1993-R-32760) 1993-01-02. Décret exécutif
no 93-01 du 2 janvier 1993 modifiant et complétant le décret exécutif no 92-
46 du 11 février 1992 relatif aux conditions et modalités de mise en oeuvre
du soutien direct des revenus des catégories sociales défavorisées.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1992-R-30526) 1992-06-22. Décret exécutif
no 92-259 du 22 juin 1992 complétant le décret exécutif no 92-46 du 11 février
1992 relatif aux conditions et aux modalités de mise en oeuvre du soutien
direct des catégories sociales défavorisées.

DZA-1982-R-10315

1982-09-11

Décret no 82-303 du 11 septembre 1982 relatif
à la gestion des oeuvres sociales.

Journal officiel, 1982-08-24 (INFORM)

DZA-1982-R-10307

1982-05-15

Décret no 82-179 du 15 mai 1982 fixant le
contenu et le mode de financement des oeuvres
sociales.

Journal officiel, 1982-05-18 (INFORM)
Sont considérés comme oeuvres sociales toutes actions ou réalisations tendant à contribuer à l’amélioration du bien-être physique et moral des travailleurs.

DZA-1984-R-286

1984-02-11

Décret n° 84-27 du 11 février 1984 fixant les
modalités d’application du titre II de la loi
n° 83-11 du 2 juillet 1983 relative aux
assurances sociales.

Journal officiel, 1984-02-14, no 7, pp. 150-
154 (INFORM)
Décret, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2 juillet
1983 relative aux assurances sociales.

Administration et financement
DZA-2009-R-80786

2009-02-07

Décret exécutif n° 09-73 du 7 février 2009
fixant la composition, l’organisation et le
fonctionnement de la commission d’invalidité
de wilaya qualifiée en matière de sécurité
sociale.

Journal officiel, 2009-02-11, n° 10, pp. 15-
16 (INFORM)
JO du 10 février 2009, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie
Abroge le décret exécutif n° 05-433 du 8 novembre 2005.

Texte(s) de base: (DZA-2008-L-78147) 2008-02-23. Loi n° 08-08 du 23
février 2008 relative au contentieux en matière de sécurité sociale.

DZA-2008-R-80212

2008-09-14

Arrêté du 14 septembre 2008 fixant le montant
de la majoration pour conjoint à charge des
non-salariés.

Journal officiel, 2008-12-03, n° 68, p. 31
(INFORM)
JO du 3 décembre 2008, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2008-01-01

Texte(s) connexe(s): (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2
juillet 1983 relative à la retraite.

DZA-2008-R-79506

2008-09-02

Arrêté du 2 septembre 2008 portant
revalorisation des pensions, allocations et
rentes de sécurité sociale.

Journal officiel, 2008-09-24, n° 55, pp. 9-
10 (INFORM)
JO du 24 septembre 2008, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2008-05-01

Texte(s) connexe(s): (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2
juillet 1983 relative aux assurances sociales.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2
juillet 1983 relative à la retraite.

DZA-2008-R-79505

2008-09-02

Arrêté du 2 septembre 2008 fixant le montant
de la majoration pour conjoint à charge.

Journal officiel, 2008-09-24, n° 55, p. 9
(INFORM)
JO du 24 septembre 2008, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2008-01-01

Texte(s) connexe(s): (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2
juillet 1983 relative à la retraite.

DZA-2008-L-78147

2008-02-23

Loi n° 08-08 du 23 février 2008 relative au
contentieux en matière de sécurité sociale.

Journal officiel, 2008-03-02, n° 11, pp. 7-
13 (INFORM)
JO du 2 mars 2008, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie

DZA-2007-R-77723

2007-10-09

Arrêté du 9 octobre 2007 portant revalorisation
des pensions, allocations et rentes de sécurité
sociale.

Journal officiel, 2007-11-20, n° 72, p. 20
(INFORM P60003)
JO du 20 novembre 2007, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie

Date d’entrée en vigueur: 2007-05-01

DZA-2006-R-74692

2006-10-19

Décret exécutif n° 06-370 du 19 octobre 2006
portant création, organisation et fonctionnement
de la Caisse nationale de recouvrement des
cotisations de sécurité sociale.

Journal officiel, 2006-10-28, n° 67, pp. 9-
14
Journal officiel, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2 juillet
1983 relative aux assurances sociales.

DZA-2006-R-74541

2006-09-25

Décret exécutif n° 06-339 du 25 septembre 2006
modifiant le décret exécutif n° 94-187 du 6
juillet 1994 fixant la répartition du taux de
la cotisation de sécurité sociale.

Journal officiel, 2006-09-27, n° 60, p. 16
JO du 27 septembre 2006, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie
Modifie les articles 1 et 2 du décret de 1994. Concerne la répartition du taux de cotisation de sécurité sociale entre assurances sociales, accidents du travail et maladies professionnelles, retraite, assurance-chômage et retraite anticipée.

Texte(s) de base: (DZA-1995-L-39823) 1995-04-04. Ordonnance no 95-01
du 21 janvier 1995 fixant l’assiette des cotisations et des prestations de
sécurité sociale.

Texte(s) de base: (DZA-1994-L-38023) 1994-05-26. Décret législatif no 94-
11 du 26 mai 1994 instituant l’assurance chômage en faveur des salariés
susceptibles de perdre de façon involontaire et pour raison économique leur
emploi.

Texte(s) de base: (DZA-1994-L-45948) 1994-05-26. Décret législatif n° 94-
10 du 26 mai 1994 instituant la retraite anticipée.
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Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5441) 1983-07-02. Loi no 83-11 du 2 juillet
1983 relative aux assurances sociales.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-35249) 1983-07-02. Loi n° 83-13 du 2 juillet
1983 relative aux accidents du travail et aux maladies professionnelles.

DZA-2005-R-70376

2005-04-24

Décret exécutif n° 05-129 du 24 avril 2005
modifiant et complétant le décret exécutif n°
94-188 du 6 juillet 1994 portant statut de la
caisse nationale d’assurance chômage.

Journal officiel, 2005-04-24, n° 29, pp. 14-
15 (INFORM P60003)
JO du 24 avril 2005, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie
Modifie les articles 37 et 38, et ajoute un article 37 bis, relatifs aux agents de direction de la caisse (nomination et fin de fonctions).

DZA-2005-R-70204

2005-03-20

Décret exécutif n° 05-100 du 20 mars 2005
modifiant et complétant le décret exécutif n°
97-45 du 4 février 1997 portant création de la
Caisse nationale des congés payés et du
chômage-intempéries des secteurs du bâtiment,
des travaux publics et de l’hydraulique.

Journal officiel, 2005-03-20, n° 20, p. 6
(INFORM P60003)
JO du 20 mars 2005, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie
Contient des dispositions relatives à l’administration de la Caisse. Modifie les articles 5 et 31 au sujet du directeur général et l’article 36 relatif aux agents de direction. Insère l’article 36 bis concernant la nomination et la fin des fonctions de ces agents.

DZA-2004-L-69259

2004-11-10

Loi n° 04-17 du 10 novembre 2004 modifiant et
complétant la loi n° 83-14 du 2 juillet 1983
relative aux obligations des assujettis en
matière de sécurité sociale.

Journal officiel, 2004-11-13, n° 72, pp. 6-
9 (INFORM)
JO du 13 novembre 2004, Secrétariat général
du gouvernement, Algérie
Modifie notamment des dispositions relatives au champ d’application de la loi (définition des employeurs assujettis et des personnes affiliées), à la déclaration des salaires, aux cotisations (paiement et recouvrement) ainsi qu’au contrôle exercé par l’inspecteur du travail.

DZA-1997-R-69047

1997-02-04

Décret exécutif n° 97-46 du 4 février 1997
fixant les taux de cotisations dues à la Caisse
nationale des congés payés et du chômage-
intempéries des secteurs du bâtiment, des
travaux publics et de l’hydraulique, au titre
des congés payés et du chômage-intempéries.

Journal officiel, 1997-02-05, n° 8, p. 9
(DOC.NORMES)
JO du 5 février 1997, Secrétariat général du
Gouvernement, Algérie

Texte(s) connexe(s): (DZA-1997-R-69046) 1997-02-04. Décret exécutif n°
97-45 du 4 février 1997 portant création de la Caisse nationale des congés
payés et du chômage-intempéries des secteurs du bâtiment, des travaux
publics et de l’hydraulique.

DZA-1997-R-69046

1997-02-04

Décret exécutif n° 97-45 du 4 février 1997
portant création de la Caisse nationale des
congés payés et du chômage-intempéries des
secteurs du bâtiment, des travaux publics et
de l’hydraulique.

Journal officiel, 1997-02-05, n° 8, pp. 4-
9 (DOC.NORMES)
JO du 5 février 1997, Secrétariat général du
Gouvernement, Algérie
Chapitre I: Dénomination - Objet - Siège (arts. 1er à 4) Chapitre II: Organisation et fonctionnement (arts. 5 à 40) Chapitre III: Dispositions financières (arts. 41 à 46)
Le Conseil d’administration de la Caisse est tripartite (art. 6).

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2005-R-70204) 2005-03-20. Décret exécutif
n° 05-100 du 20 mars 2005 modifiant et complétant le décret exécutif n° 97-
45 du 4 février 1997 portant création de la Caisse nationale des congés
payés et du chômage-intempéries des secteurs du bâtiment, des travaux
publics et de l’hydraulique.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1997-R-69047) 1997-02-04. Décret exécutif n°
97-46 du 4 février 1997 fixant les taux de cotisations dues à la Caisse
nationale des congés payés et du chômage-intempéries des secteurs du
bâtiment, des travaux publics et de l’hydraulique, au titre des congés payés
et du chômage-intempéries.

DZA-2004-R-69043

2004-08-14

Arrêté du 14 août 2004 portant organisation
interne de la Caisse nationale des congés payés
et du chômage-intempéries des secteurs du
bâtiment, des travaux publics et de
l’hydraulique.

Journal officiel, 2004-09-26, n° 62, pp. 22-
23 (INFORM)
JO du 26 septembre 2004, Secrétariat général
du Gouvernement, Algérie
Contient des dispositions relatives aux compétences respectives des structures centrales et régionales de la Caisse.

Texte(s) de base: (DZA-1997-R-69046) 1997-02-04. Décret exécutif n° 97-
45 du 4 février 1997 portant création de la Caisse nationale des congés
payés et du chômage-intempéries des secteurs du bâtiment, des travaux
publics et de l’hydraulique.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1997-L-46291) 1997-01-11. Ordonnance n°
97-01 du 11 janvier 1997 instituant l’indemnité de chômage-intempéries pour
les travailleurs des secteurs du bâtiment, des travaux publics et de
l’hydraulique, et fixant les conditions et les modalités de son attribution.

DZA-2004-R-69041

2004-08-09

Décret exécutif n° 04-235 du 9 août 2004 fixant
la composition, les attributions et les
modalités de fonctionnement de la commission
technique à caractère médical.

Journal officiel, 2004-08-11, n° 50, pp. 4-
5 (INFORM)
JO du 11 août 2004, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie
Prévoit que la commission statue préalablement sur les litiges résultant de l’exercice des activités médicales en rapport avec la sécurité sociale (documents médicaux présumés abusifs, frauduleux ou de complaisance) (art. 7).

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-30883) 1983-07-02. Loi n° 83-15 du 2 juillet
1983 relative au contentieux de la sécurité sociale.

Texte(s) connexe(s): (DZA-2005-R-70549) 2005-05-07. Décret exécutif n°
05-171 du 7 mai 2005 fixant les conditions de fonctionnement du contrôle
médical des assurés sociaux.

DZA-2004-R-67421

2004-04-13

Décret n° 04-114 du 13 avril 2004 fixant les
modalités de représentation et de désignation
ainsi que les règles de fonctionnement des
commissions de recours préalable en matière de
sécurité sociale.

Journal officiel, 2004-04-21, n° 25, pp. 24-
25 (INFORM P60003)
JO du 21 avril 2004, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie
Chapitre I: La commission de recours préalable de Wilaya de sécurité sociale (arts. 2 à 7) Chapitre II: La commission nationale de recours préalable de sécurité sociale (arts. 8 à 14) Chapitre III: Dispositions communes à la commission nationale et à la commission de Wilaya de recours préalable de sécurité sociale (arts. 15 à 20)
Prévoit que les membres de la commission de recours préalable de Wilaya de sécurité sociale sont désignés sur proposition du wali et des organisations syndicales de travailleurs et d’employeurs les plus représentatives (art. 2) et que les membres de la commission nationale de recours préalable de sécurité sociale sont désignés parmi les membres des conseils d’administrations des organismes de sécurité sociale (art. 9).

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-30883) 1983-07-02. Loi n° 83-15 du 2 juillet
1983 relative au contentieux de la sécurité sociale.

DZA-2004-R-66830

2004-01-03

Décret exécutif n° 04-01 du 3 janvier 2004
complétant le décret exécutif n° 94-188 du 6
juillet 1994 portant statut de la Caisse
d’assurance-chômage.

Journal officiel, 2004-01-11, n° 3, p. 5
(INFORM P60003)
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JO du 11 janvier 2004, Secrétariat
général du gouvernement, Algérie
Prévoit que la caisse nationale d’assurance-chômage peut participer, par l’octroi de prêts non rémunérés, au financement d’activités de biens et de services par des chômeurs de 35 à 50 ans.

DZA-2001-R-59949

2001-10-16

Décret exécutif no 01-318 du 16 octobre 2001
portant organisation de l’administration
centrale du ministère de l’action sociale et
de la solidarité nationale.

Journal officiel, 2001-10-21, No. 61, pp.
15-19 (INFORM P60003)
Prévoit notamment les structures de la direction de l’action sociale, de la direction de la famille, de la direction du mouvement associatif et de la communication sociale, et de la direction des programmes de lutte contre la pauvreté.

DZA-2001-R-59948

2001-10-16

Décret exécutif no 01-317 du 16 octobre 2001
fixant les attributions du ministre de l’action
sociale et de la solidarité nationale.

Journal officiel, 2001-10-21, n° 61, pp. 13-
15 (INFORM P60003)
Prévoit que le ministre propose les éléments de la politique nationale en matière d’action sociale et dans le domaine de la solidarité nationale. Il est notamment chargé de contribuer à la recherche de méthodes et de moyens permettant à l’Etat la maîtrise du développement social, d’oeuvrer pour le soutien et le développement des initiatives locales, de mettre en oeuvre, en relation avec le ministre chargé de l’emploi, les programmes spécifiques de soutien à l’emploi des jeunes, et de favoriser la promotion de toute action destinée à consolider la cohésion sociale.

DZA-1999-R-57439

1999-02-10

Décret exécutif No. 99-37 du 10 février 1999
complétant le décret exécutif No. 94-188 du 6
juillet 1994 portant statut de la caisse
nationale d’assurance chômage.

Journal officiel, 1999-02-13, No. 7 (SECSOC
; INFORM)
Participe au financement entrant dans le cadre du micro-crédit et octroie la possibilité de participer au financement de la création d’activité par des chômeurs éligibles à l’assurance-chômage.

DZA-1998-R-57404

1998-02-25

Décret exécutif n° 98-79 du 25 février 1998
modifiant le décret n° 85-34 du 9 février 1985
fixant les cotisations de sécurité sociale
pour les catégories particulières d’assurés
sociaux.

Journal officiel, 1998-03-04, No. 12 (SECSOC
; INFORM)
Décret exécutif, Caisse nationale de la
sécurité sociale des travailleurs salariés,
Algérie
Les cotisations de sécurité sociale sont, pour les apprentis, fixées à 2 % du salaire minimum garanti à la charge exclusive de l’établissment de formation.

DZA-1998-R-57403

1998-03-11

Arrêté du 11 mars 1998 portant organisation
interne la caisse nationale des assurances
sociales des travailleurs salariés.

Journal officiel, 1998-06-24, No. 46 (SECSOC
; INFORM)

Texte(s) de base: (DZA-1992-R-28166) 1992-01-04. Décret exécutif no 92-
07 du 4 janvier 1992 portant statut juridique des caisses de sécurité sociale
et organisation administrative et financière de la sécurité sociale.

DZA-2000-R-56887

2000-03-04

Décret exécutif no 2000-50 du 4 mars 2000
modifiant le décret exécutif no 94-187 du 6
juillet 1994, modifié et complété, fixant la
répartition du taux de cotisation de sécurité
sociale.

Journal officiel, 2000-03-05, no 10, pp. 11-
12 (INFORM P60003)
JO du 5 mars 2000, Secrétariat général du
gouvernement, Algérie

DZA-1999-L-54926

1999-11-11

Loi no 99-10 du 11 novembre 1999 modifiant et
complétant la loi no 83-15 du 2 juillet 1983
relative au contentieux en matière de sécurité
sociale.

Journal officiel, 1999-11-14, no 80, pp. 3-
6 (INFORM 60003)
Nombreuses modifications relatives, entre autres, à la création de commission de recours préalable dans chaque wilaya et à diverses commissions au niveau régional et national.

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-30883) 1983-07-02. Loi n° 83-15 du 2 juillet
1983 relative au contentieux de la sécurité sociale.

DZA-1999-L-52975

1999-03-22

Loi no  99-04 du 22 mars 1999 modifiant le
décret législatif no 94-12 du 26 mai 1994
fixant le taux de cotisation de la sécurité
sociale.

Journal officiel, 1999-03-24, no 20, pp. 5-
6 (INFORM P60003)
Taux fixé à 34,5 pour cent.

Texte(s) de base: (DZA-1985-L-30882) 1985-02-02. Loi n° 85-04 du 2
février 1985 fixant le taux de la cotisation de sécurité sociale.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1996-R-44708) 1996-07-02. Ordonnance n°
96-15 du 2 juillet 1996 modifiant et complétant le décret législatif n° 94-12
du 26 mai 1994 fixant le taux de cotisation de la sécurité sociale.

DZA-1996-R-49600

1996-11-19

Décret exécutif no 96-407 du 19 novembre 1996
portant organisation de l’administration
centrale du ministère du travail, de la
protection sociale et de la formation
professionnelle.

Journal officiel, 1996-11-20, No. 71 (SECSOC
; INFORM)
Abroge les dispositions des décrets exécutifs no 93-61 du 27 février 1993 et no 94-290 du 25 septembre 1994.

DZA-1996-R-44708

1996-07-02

Ordonnance n° 96-15 du 2 juillet 1996 modifiant
et complétant le décret législatif n° 94-12 du
26 mai 1994 fixant le taux de cotisation de la
sécurité sociale.

Journal officiel, 1996-07-03, no 41, p. 5
(INFORM 60003)
Ordonnance, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie
Augmentation d’un demi-point par an pendant trois ans.

Texte(s) de base: (DZA-1985-L-30882) 1985-02-02. Loi n° 85-04 du 2
février 1985 fixant le taux de la cotisation de sécurité sociale.

Texte(s) connexe(s): (DZA-1999-L-52975) 1999-03-22. Loi no  99-04 du
22 mars 1999 modifiant le décret législatif no 94-12 du 26 mai 1994 fixant
le taux de cotisation de la sécurité sociale.

DZA-1995-L-39823

1995-04-04

Ordonnance no 95-01 du 21 janvier 1995 fixant
l’assiette des cotisations et des prestations
de sécurité sociale.

Journal officiel, 1995-02-01, no 5, p. 5
(INFORM P60003)
Sont exclues de l’assiette les prestations à caractère familial et diverses indemnités( frais, résidence et isolement).

Texte(s) de base: (DZA-1983-L-5446) 1983-07-02. Loi n° 83-12 du 2 juillet
1983 relative à la retraite.

DZA-1994-R-39283

1994-12-12

Décret exécutif n° 94-437 du 12 décembre 1994
complétant le décret n° 85-34 du 9 février 1985
fixant les cotisations de sécurité sociale
pour des catégories particulières d’assurés
sociaux.

Journal officiel, 1994-12-21, no 83, p. 11
(INFORM P60003)
Décret exécutif, Caisse nationale de la
sécurité sociale des travailleurs salariés,
Algérie
Sont visés les bénéficiaires de l’indemnité pour activités d’intérêt général et de l’allocation forfaitaire de solidarité: les cotisations sont à la charge du fonds de soutien aux catégories sociales défavorisées.
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Décret exécutif n° 94-188 du 6 juillet 1994
portant statut de la caisse nationale
d’assurance chômage.

Journal officiel, 1994-07-07, n° 44, pp. 4-
10 (INFORM P60003)
La caisse tient à jour le fichier des affiliés, gère les prestations de chômage, aide à la réinsertion professionnelle des chomeurs et constitue le fonds de réserve nécessaire pour assurer ses obligations. Le texte prévoit également les modalités de fonctionnement de la caisse. Le conseil d’administration de la caisse est tripartite.

Texte(s) de base: (DZA-1994-R-38061) 1994-07-06. Décret exécutif n° 94-
188 du 6 juillet 1994 portant statut de la caisse nationale d’assurance
chômage.

Texte(s) de base: (DZA-1994-L-38023) 1994-05-26. Décret législatif no 94-
11 du 26 mai 1994 instituant l’assurance chômage en faveur des salariés
susceptibles de perdre de façon involontaire et pour raison économique leur
emploi.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2005-R-70376) 2005-04-24. Décret exécutif
n° 05-129 du 24 avril 2005 modifiant et complétant le décret exécutif n° 94-
188 du 6 juillet 1994 portant statut de la caisse nationale d’assurance
chômage.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2004-R-66830) 2004-01-03. Décret exécutif
n° 04-01 du 3 janvier 2004 complétant le décret exécutif n° 94-188 du 6 juillet
1994 portant statut de la Caisse d’assurance-chômage.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1999-R-57439) 1999-02-10. Décret exécutif
No. 99-37 du 10 février 1999 complétant le décret exécutif No. 94-188 du
6 juillet 1994 portant statut de la caisse nationale d’assurance chômage.

DZA-1994-R-38060

1994-07-06

Décret exécutif no 94-187 du 6 juillet 1994
fixant la répartition du taux de la cotisation
de sécurité sociale.

Journal officiel, 1994-07-07, no 44, pp. 3-
4 (INFORM P60003)

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2006-R-74541) 2006-09-25. Décret exécutif
n° 06-339 du 25 septembre 2006 modifiant le décret exécutif n° 94-187 du
6 juillet 1994 fixant la répartition du taux de la cotisation de sécurité sociale.

Texte(s) modificateur(s): (DZA-2000-R-56887) 2000-03-04. Décret exécutif
no 2000-50 du 4 mars 2000 modifiant le décret exécutif no 94-187 du 6 juillet
1994, modifié et complété, fixant la répartition du taux de cotisation de
sécurité sociale.

DZA-1993-R-33660

1993-05-15

Décret exécutif no 93-119 du 15 mai 1993 fixant
les attributions, l’organisation et le
fonctionnement administratif de la caisse
nationale de sécurité sociale des non-salariés
(CASNOS).

Journal officiel, 1993-05-19, no 33, pp. 5-
7 (SECSOC ; INFORM)

Texte(s) de base: (DZA-1992-R-28166) 1992-01-04. Décret exécutif no 92-
07 du 4 janvier 1992 portant statut juridique des caisses de sécurité sociale
et organisation administrative et financière de la sécurité sociale.

DZA-1992-R-31306

1992-07-06

Décret exécutif n° 92-275 du 6 juillet 1992
modifiant et complétant le décret n° 85-34 du
9 février 1985 fixant les cotisations de
sécurité sociale pour les catégories
particulières d’assurés sociaux.

Journal officiel, 1992-07-08, no 52, pp.
1159-1160 (INFORM P60003)
Décret exécutif, Caisse nationale de la
sécurité sociale des travailleurs salariés,
Algérie
Modifications concernant les apprentis.

DZA-1983-L-30883

1983-07-02

Loi n° 83-15 du 2 juillet 1983 relative au
contentieux de la sécurité sociale.

Journal officiel, 1983-07-05, no 28 (SECSOC
; INFORM)

Date d’entrée en vigueur: 1984-01-01

DZA-1992-R-28166

1992-01-04

Décret exécutif no 92-07 du 4 janvier 1992
portant statut juridique des caisses de
sécurité sociale et organisation administrative
et financière de la sécurité sociale.

Journal officiel, 1992-01-08, no 2, pp. 50-
57 (INFORM P60003)
Abroge toutes dispositions contraires.

DZA-1991-R-27057

1991-02-23

Décret exécutif n° 91-56 du 23 février 1991
modifiant et complétant le décret n° 85-30 du
9 février 1985 fixant la répartition du taux
de la cotisation de sécurité sociale.

Journal officiel, 1991-02-27, no 9, pp. 293
(INFORM)
Décret exécutif, Caisse nationale de la
sécurité sociale des travailleurs salariés,
Algérie

Date d’entrée en vigueur: 1991-01-01

DZA-1991-R-27055

1991-02-16

Décret exécutif no 91-46 du 16 février 1991
modifiant et complétant le décret no 85-223 du
20 août 1985 portant organisation administrative
de la sécurité sociale

Journal officiel, 1991-02-20, no 8, pp. 255-
256 (INFORM)
Modification relative à la composition du conseil d’administration de chaque caisse.

DZA-1990-R-20799

1990-09-08

Décret exécutif no 90-264 du 8 septembre 1990
fixant les règles d’organisation et de
fonctionnement des services de santé et de
protection sociale de wilaya.

Journal officiel, 1990-09-12, no 39, p. 1063
(INFORM)

DZA-1970-R-17414

1970-12-15

Décret no 70-215 du 15 décembre 1970 portant
création et organisation administrative de la
Caisse d’assurance-vieillesse des non-salariés
du secteur non agricole.

Journal officiel, 1970-12-25 (INFORM)

DZA-1971-R-16887

1971-05-14

Arrêté du 14 mai 1971 relatif à la participation
de la Caisse mutuelle agricole de retraite pour
la prise en charge des prestations maladie et
au financement de cette participation.

Journal officiel, 1971-06-08 (INFORM)
Au-delà du sixième mois de soins, 100 pour cent du coût réel des soins pour les maladies de longue durée et 80 pour cent du tarif de responsabilité en vigueur pour les autres maladies; 80 pour cent du tarif de responsabilité pour les frais d’orthopédie, cure, etc.. Couverture assurée par une cotisation de 2 pour cent des rémunérations versées (1 pour cent à la charge de l’employeur et 1 pour cent à celle du travailleur.

DZA-1975-R-14280

1975-04-29

Décret no 75-67 du 29 avril 1975 fixant la
contribution des contributions des employeurs
au financement des oeuvres sociales.

Journal officiel, 1975-05-16

DZA-1985-R-3187

1985-08-20

Décret n° 85-224 du 20 août 1985 fixant les
conditions de prise en charge de prestations
de sécurité sociale dues aux assurés sociaux
en fonction ou en formation à l’étranger.

Journal officiel, 1985-08-21, no 35, pp.
814-816 (INFORM)
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Décret, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie

DZA-1985-R-3186

1985-08-20

Décret no 85-223 du 20 août 1985 portant
organisation administrative de la sécurité
sociale.

Journal officiel, 1985-08-21, no 35, pp.
810-813 (INFORM)

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1991-R-27055) 1991-02-16. Décret exécutif
no 91-46 du 16 février 1991 modifiant et complétant le décret no 85-223 du
20 août 1985 portant organisation administrative de la sécurité sociale

DZA-1985-R-1452

1985-05-21

Décret no 85-130 du 21 mai 1985 portant
organisation de l’administration centrale du
ministère de la Protection sociale.

Journal officiel, 1985-05-22, no 22, pp.
465-467 (INFORM)
Abroge le décret no 82-412 du 4 déc. 1982 portant organisation de l’administration centrale du Secrétariat d’Etat aux Affaires sociales.

DZA-1985-R-1124

1985-02-09

Décret n° 85-30 du 9 février 1985 fixant la
répartition du taux de la cotisation de
sécurité sociale.

Journal officiel, 1985-02-24, no 9, pp. 142-
143 (INFORM)
Décret, Caisse nationale de la sécurité
sociale des travailleurs salariés, Algérie

Texte(s) modificateur(s): (DZA-1991-R-27057) 1991-02-23. Décret exécutif
n° 91-56 du 23 février 1991 modifiant et complétant le décret n° 85-30 du
9 février 1985 fixant la répartition du taux de la cotisation de sécurité sociale.

DZA-1984-R-288

1984-02-11

Décret no 84-30 du 11 février 1984 fixant les
dispositions transitoires applicables en
matière de gestion de sécurité sociale.

Journal officiel, 1984-02-14, no 7, p. 157
(INFORM)


